






12 LACS EVENTS 

SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE 

CAPITAL SOCIAL 10000€ 

SIÈGE SOCIAL 5 RUE BEL AIR 77120 MAUPERTHUIS 

IMMATRICULÉE AUPRÈS DU GREFFE DE MEAUX 

STATUTS A JOURS



LE(S) SOUSSIGNE(E)S 

Monsieur Tristan Le Lay, né le 07-11-2000 à Coulommiers, de nationalité française, 

demeurant 5, rue bel air 77120 MAUPERTHUIS (France) , Célibataire, 

Monsieur Erwan Le Lay, né le 31-05-1970 à Morlaix, de nationalité française, demeurant 

5, rue bel air 77120 MAUPERTHUIS (France) , marié(e) avec Madame Véronique Teillet, 

sous le régime de la communauté légale, le 27-06-1998 à MEAUX, 

ont établi, ainsi qu'il suit, les statuts d'un Société par Actions Simplifiée. 

ARTICLE 1 - FORME 

La société est une Société par Actions Simplifiée qui sera régie par les lois en vigueur 

ainsi que par les présents statuts. 

ARTICLE 2 - OBJET SOCIAL 

La société a pour objet : 

Créations et organisations d'événements, de challenges multi-activités, 
d'espaces, Team-Building, séminaires, activités incentives, et ponctuellement, 
détail de vêtements et goodies "12 lacs events" 

organisation 
vente au 

Et, plus généralement, toutes opérations, de quelque nature qu'elles soient, juridiques, 

économiques et financières, civiles et commerciales, se rattachant à l'objet sus indiqué 

ou à tous autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser, directement ou 

indirectement, le but poursuivi par la société, son extension ou son développement. 

ARTICLE 3 - DÉNOMINATION SOCIALE 

La société a pour dénomination sociale 12 lacs events. 

Tous les actes et les documents émanant de la société et destinés aux tiers indiqueront 

la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "Société par 

Actions Simplifiée" ou des initiales "SAS" et de l'énonciation du capital social. 



ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à 5 RUE BEL AIR 77120 MAUPERTHUIS

Il pourra être transféré en tout autre lieu de la même ville ou des départements 

limitrophes par simple décision du Président, et en tout autre endroit par décision 

extraordinaire de l'assemblée des associés. 

ARTICLE 5 - EXERCICE SOCIAL 

Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 01 mars et finit le 28 

février de chaque année. 

Par exception, le premier exercice sera clôturé le 28 février 2020. 

ARTICLE 6 - DURÉE 

La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de la date de son immatriculation 

au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf le cas de dissolution anticipée ou de 

prorogation 

ARTICLE 7 - APPORTS 

Il a été apporté au capital de la société 

o Lors de la constitution, une somme de 2000 euros

o Lors de l'augmentation de capital décidée par la collectivité des associés en date
du 2 mars 2022, une somme de 8000 euros par incorporation de réserve

Total des apports formant le capital social de 10.000,00 € euros. 

ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL INITIAL 

Le capital social est fixé à la somme de 10000 euros. 

Il est divisé 10000 actions de 1 euro chacune numéroté de 1 à 10000, entièrement libérées 
du nominal et attribuées aux associés 

Répartition des parts 

Monsieur Tristan Le Lay possède 50% des parts soit 5000 actions de 1 euro 

Monsieur Erwan Le Lay possède 50% des parts soit 5000 actions de 1 euro 



ARTICLE 9 - MODIFICATIONS DU CAPITAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision collective des associés prise 

dans les conditions de l'article 21 ci-après ou par décision de l'associé unique. 

Les associés peuvent déléguer au président les pouvoirs nécessaires à l'effet de 

réaliser, dans le délai légal, l'augmentation ou la réduction de capital en une ou 

plusieurs fois, d'en fixer les modalités, d'en constater la réalisation et de procéder à la 

modification corrélative des statuts. 

En cas d'augmentation par émission d'actions à souscrire en numera1re, un droit de 

préférence à la souscription de ces actions est réservé aux propriétaires des actions 

existantes au prorata de leur participation dans le capital de la société, dans les 

conditions légales. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit 

préférentiel de souscription. 

ARTICLE 10 - LIBERATION DES ACTIONS 

Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du 

versement de la quotité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la 

prime d'émission. Le surplus est payable en une ou plusieurs fois aux époques et dans 

les proportions qui seront fixées par la décision de l'assemblée ayant statué _sur 

l'augmentation, ou du président ayant reçu délégation. Les appels de fonds sont portés 

à la connaissance des associés quinze jours au moins avant l'époque fixée pour chaque 

versement, par lettres recommandées avec demande d'avis de réception. 

Les associés ont la faculté d'effectuer des versements anticipés. 

A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par l'assemblée, les 

sommes exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à

partir de la date d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et sanctions prévus par 

la loi. 

ARTICLE 11 - FORME DES ACTIONS 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur des 

comptes et registre tenus à cet effet par la société. 



A la demande d'un associé, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée par 

la société. 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la société. 

ARTICLE 12 - MODALITES DE LA TRANSMISSION DES ACTIONS 

Les actions sont librement négociables sous réserve du respect des articles suivants des 

présents statuts. Leur transmission s'opère à l'égard de la société et des tiers par un 

virement du compte du cédant au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de 

mouvement. Ce mouvement est inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu 

chronologiquement dénommé« registre des mouvements». 

La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de 

l'ordre de mouvement et, au plus tard dans les 15 jours qui suivent celle-ci. 

Un ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la société, est signé 

par le cédant ou son mandataire. 

ARTICLE 13 - CESSION DES ACTIONS - DROIT DE PREEMPTION 

Toutes les cessions d'actions, sauf entre associés, sont soumises au respect du droit de 

préemption conféré aux associés dans les conditions définies au présent article. 

Un associé cédant notifie au président de la société et à chacun des associés, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, son projet de cession en indiquant: 

- Le nombre d'actions dont la cession est envisagée et le prix de cession

- L'identité de l'acquéreur s'il s'agit d'une personne physique, et s'il

personne morale les informations suivantes - dénomination, forme,

numéro RCS, identité des dirigeants, montant et répartition du capital.

s'agit d'une 

siège social, 

La date de réception de cette notification fait courir un délai de 3 mois, à l'expiration 

duquel, si les droits de préemption n'ont pas été exercés sur les actions dont la cession 

est projetée, l'associé cédant pourra réaliser librement ladite cession sous réserve de la 

procédure d'agrément prévue dans les statuts. 

Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption exercé par notification au président 

dans le délai de 45 Jours au plus tard de la réception de la notification du projet de 

cession. Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec accusé de 

réception indiquant le nombre d'actions que l'associé souhaite acquérir. 

Le président notifie à l'associé cédant par lettre recommandée avec accusé de 

réception, les résultats de la procédure de préemption. 

Lorsque les droits de préemption sont supérieurs au nombre d'actions dont la cession 

est projetée, lesdites actions sont réparties par le président entre les associés qui ont 

notifié leur demande de préemption au prorata de leur participation au capital de la 

société et dans la limite de leurs demandes. 
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Lorsque les droits de préemption sont inférieurs au nombre d'actions dont la cession est 

projetée, les droits de préemption sont réputés n'avoir jamais été exercés et l'associé 

cédant est libre de réaliser l'opération au profit du cessionnaire mentionné dans sa 

notification et aux conditions ainsi notifiées sous réserve de la procédure d'agrément 

prévue par les statuts. 

En cas d'exercice du droit de préemption, la cession doit intervenir dans le délai de 60 

jours contre paiement du prix mentionné dans la notification de l'associé cédant. 

ARTICLE 14 - AGREMENT DES NOUVEAUX ASSOCIES 

Les actions de la société ne peuvent être cédées sauf entre associés qu'après agrément 

préalable donné par décision collective adoptée à la majorité des deux-tiers des voix dont 

disposent les associés présents ou représentés. 

A peine de nullité, la demande d'agrément doit être notifiée au président par lettre 

recommandée avec accusé de réception. Elle indique le nombre d'actions dont la cession 

est envisagée, le prix de cession, l'identité de l'acquéreur s'il s'agit d'une personne 

physique et s'il s'agit d'une personne morale les informations suivantes : dénomination, 

forme, siège social, numéro RCS, identité des dirigeants, montant et répartition-du 

capital. 

Le président notifie cette demande d'agrément aux associés. 

La décision des associés sur l'agrément doit intervenir dans un délai de 1 mois à compter 

de la notification de la demande visée à l'article 13 ci-dessus. Elle est notifiée au cédant 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Si aucune réponse n'est intervenue à l'expiration du délai ci-dessus, l'agrément est réputé 

acquis. 

Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 

En cas d'agrément, la cession projetée est réalisée par l'associé cédant aux conditions 

notifiées dans sa demande d'agrément. Le transfert des actions au profit du cessionnaire 

agréé doit être réalisé dans les 60 jours de la notification de la décision d'agrément ; à

défaut de réalisation du transfert des actions dans ce délai, l'agrément sera caduc. 

En cas de refus d'agrément, la société a la faculté dans un délai de 1 mois à compter de 

la décision de refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé 

cédant soit par des associés, soit par des tiers. 

Lorsque la société procède au rachat des actions de l'associé cédant, elle est tenue dans 

les six mois de ce rachat de les céder ou de les annuler, avec l'accord du cédant, au 

moyen d'une réduction de son capital social. 

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la société est fixé d'un commun accord 

entre les parties. A défaut d'accord sur ce prix, celui-ci est déterminé conformément aux 

dispositions de l'article 1843-4 du Code civil. 

Par dérogation aux dispositions qui précèdent, toute cession d'actions effectuée au 
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profit d'un tiers non-associé sera considérée comme valable si cette opération a été 

préalablement autorisée par la signature par tous les associés d'un document établi en 

ce sens. 

ARTICLE 15 - NULLITE DES CESSIONS D'ACTIONS 

Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des articles 13 à 14 ci-dessus sont 

nulles de plein droit, sans autre formalité, et sans préjudice de tous dommages et intérêts 

que la Société et/ou les autres associés seront en droit de réclamer en réparation du­

préjudice subi. Une telle cession constitue en outre un motif d'exclusion de l'associé qui 

n'a pas respecté les stipulations des présents statuts. 

ARTICLE 16 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part proportionnelle 

à la quotité du capital qu'elle représente. 

Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Les droits et obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

La propriété d'une action emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux décisions 

des associés. 

En cas de démembrement de la propriété d'actions, le droit de vote attaché aux titres 

dont la propriété est démembrée appartient à l'usufruitier pour toutes les décisions 

collectives. 

ARTICLE 17 - PRESIDENCE DE LA SOCIETE 

La société est dirigée et administrée par un président, personne physique ou morale. 

Lorsqu'une personne morale exerce les fonctions de président, ses dirigeants sont 

soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités 

civile et pénale que s'ils étaient président en leur nom propre, sans préjudice de la 

responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

La durée des fonctions de Président n'est pas limitée dans le temps. 

Les fonctions du Président prennent fin notamment, si son mandat est arrivé à son 

terme, ou si pour quelque cause que ce soit il est frappé d'incapacité ou s'il fait l'objet 

d'une interdiction de gérer, ou s'il vient à décéder ou, s'agissant d'une personne 

morale, si cette dernière vient à être dissoute, ou encore si la société est transformée 

en société d'une autre forme ou encore en cas de dissolution de la société; dans l'un ou 

l'autre de ces cas, il est pourvu à son remplacement par décision collective des 

associés, comme en cas de nomination ou de renouvellement. Le président remplaçant 

est désigné pour le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur, sauf 

décision collective contraire des associés. 

Le président représente la société à l'égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus 



étendus pour agir au nom de la société dans la limite de l'objet social. 

Le président est autorisé à consentir des subdélégations ou substitutions de pouvoirs 

pour une ou plusieurs opérations ou catégories d'opérations déterminées. 

La rémunération du président est fixée par une décision collective des associés, prise 

dans les conditions fixées à l'article 21 des présents statuts. Elle peut être fixe ou 

proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle. 

Le premier Président de la société sera nommé à l'issue de la signature des statuts. 

ARTICLE 18 - DIRECTEUR GENERAL 

L'assemblée générale ordinaire peut nommer un ou plusieurs Directeurs Généraux, 

personnes physiques ou morales dont il déterminera les pouvoirs et la durée du mandat. 

Conjointement avec le Président, les Directeurs Généraux assument, sous leur 

responsabilité, la direction de la Société. 

Ils la représentent dans leurs rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les plus étendus, 

dans la limite de l'objet social. 

Les Directeurs Généraux et Directeurs Généraux délégués sont révocables à tout 

moment par l'organe ayant procédé à leur nomination. 

En cas de démission du Président ou de révocation de celui-ci, les Directeurs Généraux 

et Directeurs Généraux délégués conserveront leurs fonctions et leurs attributions jusqu'à 

la nomination du nouveau Président. 

La rémunération du Président, celle des Directeurs Généraux et des Directeurs 
Généraux délégués est déterminée par l'Assemblée générale ordinaire. Elle peut être fixe 

ou proportionnelle, ou à la fois fixe et proportionnelle. 

ARTICLE 19 - COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Lorsque la Société remplit les critères réglementaires, un ou plusieurs Commissaires aux 

Comptes titulaires sont nommés et remplissent leur mission de contrôle conformément à 

la loi. 

Au jour de la rédaction des statuts un ou plusieurs Commissaires aux Comptes est 

obligatoire si dépassement de 2 des seuils suivants 

• 1 000 000 € de total de bilan,

• 2 000 000 € de chiffre d'affaires HT,

• 20 salariés.

Sont tenues de désigner au moins un commissaire aux comptes les SAS qui contrôlent, 

de façon exclusive (c. corn. art. L. 233-16-11) ou conjointe (c. corn. art. L. 233-16-111), une 



ou plusieurs sociétés ou qui sont contrôlées, de façon exclusive ou conjointe, par une ou 

plusieurs sociétés. 

Les Commissaires aux Comptes ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute 

immixtion dans la gestion, de vérifier les livres et les valeurs de la Société et de contrôler 

la régularité et la sincérité des comptes sociaux et d'en rendre compte à la collectivité des 

associés. 

Les Commissaires aux Comptes sont nommés par une décision collective des associés, 

sur proposition du président. 

ARTICLE 20 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LES DIRIGEANTS 

Les conventions définies à l'article L. 227-10 du Code de commerce sont soumises aux 

formalités de contrôle prescrites par ledit article. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la 

personne intéressée et éventuellement pour le Président, les Directeurs Généraux et les 

Directeurs Généraux délégués d'en supporter les conséquences dommageables pour la 

Société. 

Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions 

normales sont communiquées au Commissaire aux Comptes. Tout associé a le droit d'en 

obtenir communication. 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent, dans 

les conditions déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la 
Société. 

ARTICLE 21- DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES. 

Les opérations ci-après font l'objet d'une décision collective des associés dans · 1 es 

conditions suivantes 

- Décisions prises à l'unanimité

Toute décision requérant l'unanimité en application de l'article L 227-19 du Code de 
Commerce. 

- Décisions prises à la majorité des voix dont disposent les assocjés présents
ou représentés

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats;

- nomination des commissaires aux comptes;
- nomination et révocation du Président;

- nomination du ou des directeurs généraux;

- fixation de la rémunération du Président et du ou des directeurs généraux.

- Décisions prises à la majorité des deux-tiers des voix dont disposent les

associés présents ou représentés :



- dissolution et liquidation de la société;

- augmentation et réduction du capital ;

- fusion, scission et apport partiel d'actif;

- transfert du siège social ;

- agrément des cessions d'actions à des tiers;

- transformation de la société;

- toutes modifications statutaires ne relevant pas de l'article L 227-19 du Code de

Commerce.

En outre, l'assemblée générale ne délibère valablement, sur première convocation, que 

si les associés présents ou représentés possèdent au moins le quart des actions ayantle 

droit de vote. 

Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 

Si la société vient à ne comprendre qu'un seul associé, les décisions ci-dessus sont de la 

compétence de l'associé unique. 

Toutes les autres décisions sont de la compétence du président, à l'exception de celles 

visées aux articles précédents des présents statuts. 

Les décisions collectives des associés sont prises au choix du président en assemblée 

ou par consultation, ou par correspondance. Tous moyens de communication peuvent 

être utilisés dans l'expression des décisions. 

L'assemblée est convoquée par le président. La convocation est faite par tous moyens 

15 jours avant la date de la réunion. Elle comporte l'indication de l'ordre du jour, de 

l'heure et du lieu de la réunion. La convocation est accompagnée de tous documents 

nécessaires à l'information des associés. 

Dans le cas où tous les associés sont présents ou représentés, l'assemblée se réunit 

valablement sur convocation verbale et sans délai. 

L'assemblée est présidée par le président de la société ; à défaut elle élit son présider:,t. 

A chaque assemblée est tenue une feuille de présence et il est dressé un procès-verbal 

de la réunion qui est signé par le président. 

En cas de consultation écrite, le texte des résolutions ainsi que les documents 

nécessaires à l'information des associés sont adressés à chacun par tous moyens. Les 

associés disposent d'un délai minimal de 8 jours à compter de la réception des projets de 

résolutions pour émettre leur vote lequel peut être émis par lettre recommandée avec 

accusé de réception ou télécopie. 

L'associé n'ayant pas répondu dans le délai de 8 jours à compter de la réception des 

projets de résolutions est considéré comme ayant approuvé ces résolutions. 

Le résultat de la consultation écrite est consigné dans un procès-verbal établi et signé 

par le président. 

Ce procès-verbal mentionne la réponse de chaque associé. 

Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives par lui-même ou par 



mandataire. Chaque action donne droit à une voix. Le droit de vote attaché aux actions 

est proportionnel au capital qu'elles représentent. 

Les procès-verbaux des décisions collectives sont établis et signés sur des registres 

tenus conformément aux dispositions légales en vigueur. Les copies ou extraits des 

délibérations des associés sont valablement certifiés conformes par le président. Au 

cours de la liquidation de la société, leur certification est valablement faite par le 

liquidateur 

Nonobstant les termes et modalités ci-dessus, toutes décisions ayant pour objet la 

révocation du Président de la société seront prises à l'initiative de l'associé qui n'étant 

pas Président, dispose du plus grand nombre d'actions de la société ; Les pouvoirs et 

compétences du Président relativement à cette décision collective seront exercés par 

l'associé disposant du plus grand nombre d'actions de la société et ceci notamment 

pour ce qui concerne tant le choix du mode de consultation que dans toutes autres 

modalités nécessaires. 

ARTICLE 22 - AFFE CTATIO N DES RESULTATS 

Le compte de résultat récapitule les produits et les charges de l'exercice. Il fait 

apparaître : par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le 

bénéfice ou la perte de l'exercice. 

Sur ce bénéfice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est d'abord prélevé : 

- 5 % au moins pour constituer la réserve légale, ce prélèvement cesse d'être obligatoire

lorsque le fonds de réserve légale aura atteint le dixième du capital social, mais

reprendra son cours, si pour une cause quelconque, cette quotité n'est plus atteinte;

- toutes sommes à porter en réserves en application de la loi.

Le solde augmenté du report à nouveau bénéficiaire constitue le bénéfice distribuable. 

Le bénéfice distribuable est à la disposition de l'assemblée générale pour, sur 

proposition du président, être, en totalité ou en partie, réparti aux actions à titre de 

dividende, affecté à tous comptes de réserves ou d'amortissement du capital ou être 

reporté à nouveau. 

Les réserves dont l'assemblée générale a la disposition pourront être distribuées en 

totalité ou en partie après prélèvement du dividende sur le bénéfice distribuable. 

En cas de démembrement de la propriété d'actions, le droit à dividende, sauf 

convention contraire dûment notifiée à la Société, appartient en totalité à l'usufruitier 

pour les distributions prélevées sur les résultats du dernier exercice approuvé et des 

cinq exercices précédents ; en revanche le droit à dividende appartient en totalité au 

nu-propriétaire pour les distributions prélevées sur les réserves constituées 
antérieurement. 

ARTICLE 23 - CAPITAUX PR OPRES INFÉRIEURS A L A  MO IT IÉ D U  C A P IT A L 



SOCIAL 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de 

la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu dans 

les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de 

consulter les associés à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la 

Société, cette décision étant prise à la majorité des deux tiers des voix. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du 

deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est 

intervenue et sous réserve des dispositions de l'article L.224-2 du Code du Commerce, 

de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être 

imputées sur les réserves, si dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été 

reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

ARTICLE 24 - DISSOLUTION LIQUIDATION 

Hors les cas de dissolution prévus par la loi, et sauf prorogation régulière, la dissolution 

de la Société intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite d'une 

décision collective des associés prise dans les conditions fixées par les présents statuts. 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette décision collective des associés. 

Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par 

le liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde 

disponible. 

La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en 

engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé 

également entre toutes les actions. 

ARTICLE 25 - CONTESTATIONS 

En vue d'assurer la pérennité de la Société et dans son propre intérêt, les associés ont 

décidé de prévoir d'ores et déjà par la présente clause, les modalités propres à prévenir, 

si possible, et en tout état de cause, à résoudre un éventuel conflit grave pouvant 

survenir entre eux et susceptible de porter atteinte à l'intérêt social. 

La présente clause vise donc à organiser un processus de conciliation qui devient un 

élément déterminant des présents statuts. C'est pourquoi, en cas de désaccord 

persistant entraînant l'impossibilité d'adopter une décision collective, les associés feront 

intervenir un Conciliateur désigné d'un commun accord entre les parties. 

Le Conciliateur doit rendre, dans le délai d'un mois à compter de sa nomination, un avis 

qui est soumis à la ratification d'une décision des associés. 



ARTICLE 26 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITÉ MORALE - IMMATRICULATION AU 

RCS 

La Société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés. 

L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour 

chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société, est annexé aux présents 

statuts dont la signature emportera reprise desdits engagements par la Société lorsque 

celle-ci aura été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. Cet état a été 

en outre tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse prévue du 

siège social. 

Le Président de la Société est, par ailleurs, expressément habilité, dès sa nomination, à

passer et à souscrire, pour le compte de la Société, les actes et engagements entrant 

dans ses pouvoirs statutaires et légaux. Ces actes et engagements seront réputés avoir 

été faits et souscrits, dès l'origine, par la Société, après vérification par la collectivité des 

associés, postérieurement à l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et 

des Sociétés, de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et au plus tard par 

l'approbation des comptes du premier exercice social. 

ARTICLE 27 - PUBLICITÉ - POUVOIRS 

Les formalités de publicité prescrites par la loi et les règlements sont effectués à la 

diligence du Président qui est spécialement mandaté pour signer l'avis à insérer dans un 

Journal habilité à recevoir les annonces légales dans le département du siège social. 

Fait à Mauperthuis le mercredi 2 mars 2022 

En autant d'exemplaires originaux que nécessaire pour le dépôt
, 
d'un exemplaire au lieu 

du siège social et à l'exécution des formalités légales. 

Signature des associés 

Monsieur Tristan Le Lay 


